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Coupe du monde de rugby 2007. Aide en faveur d´animations 

autour de la coupe du monde de rugby 2007. Subventions. 

Monsieur Joël QUANCARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Comme vous le savez, la Ville de Bordeaux a été retenue par le Comité d’organisation de la 
Coupe du Monde de Rugby 2007 pour accueillir quatre matchs en septembre 2007 en raison 
de son investissement au profit du rugby et de sa capacité à promouvoir cet évènement 
d’audience internationale. 

Un Comité Local de Coordination, associant l’ensemble des partenaires concernés pour 
développer des actions d’accompagnement à l’occasion de cette manifestation, a retenu des 
projets d’animations autour du rugby.

Il a été décidé d’aider financièrement les animations suivantes : 

 Montant de l’aide : 8 000 € 
CADETS DE CÔTE D’ARGENT portée par le Comité Territorial de Côte d’Argent 
Cette animation a pour objet de promouvoir le rugby chez les jeunes au travers de 
différentes opérations telles que l’organisation d’un grand tournoi Cadets en mai 2007, 
des actions auprès des scolaires et inciter les jeunes à se diriger vers l’arbitrage. 

 Montant de l’aide : 5 000 € 
LE RUGBY ET SES IMAGES portée par l’Association « Rugby Culture et Société » 
Cette opération a pour but de susciter un intérêt et un questionnement à propos des 
images faites ou à faire autour du rugby. Cette interrogation se fera au travers entre 
autres de projections de films, d’animations-débats, d’ateliers sur le filmage du rugby, 
de la production de films sur le rugby local. Cette opération se conclura avec des 
ateliers et un colloque qui auront lieu en septembre à Bordeaux au Musée d’Aquitaine. 

 Montant de l’aide : 3 000 € 
MAGENTA D’ART ET D’ESSAIS portée par le Bordeaux Etudiant Club 
Ce projet est une création chorégraphique menée par une dizaine de danseuses 
comprenant trois tableaux de 10 minutes qui mêleront danses, arts plastiques, 
ambiances sonores et visuelles, le tout autour du rugby. 

Afin que ces animations soient menées à terme, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de 
bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à décider l’inscription de ces subventions au Budget 
de cette année et procéder à leur versement. 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 
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Association Girondins de Bordeaux Omnisports travaux sur 

vestiaires subvention d´équipement. Adoption 

Monsieur Joël QUANCARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Fondée le 1er octobre 1881, l'association "LES GIRONDINS DE BORDEAUX OMNISPORTS" 
dont le siège social est situé 15 rue Gratiolet, à Bordeaux, est un club sportif bien connu des 
bordelais.

Cette association comptabilise actuellement 1 253 adhérents qui se répartissent au sein de 
sept sections sportives. 

Le Club possède sur le domaine de Rocquevielle à Mérignac, un complexe sportif d'un peu 
plus de 28 hectares, comportant notamment 3 terrains de football, 6 terrains de tennis dont 3 
couverts, un terrain de hockey sur gazon de compétition et une surface d'entraînement, 3 
salles d'haltérophilie et de musculation, les vestiaires/sanitaires y afférents et un club house. 

L'association "LES GIRONDINS DE BORDEAUX OMNISPORTS" souhaite réaliser une série 
de travaux portant sur la remise à niveau des vestiaires de Rocquevielle. 

Dans le détail ces travaux portent sur: 

- le remplacement d’une chaudière et d’un ballon 
d’eau chaude sanitaire pour 9 259,16 € 

TTC
- le remplacement d’une production ECS pour 3 583,81 € 

TTC
- la création de plans de sécurité et de plans 
techniques pour 

2 277,18 € 
TTC

- les travaux de mise en conformité des installations 
électriques pour 3 190, 92 € 

TTC
- la reprise et le remaniement des éléments de toiture 
pour

8 616,81 € 
TTC

soit un total de travaux selon devis de 26 927, 88 
€ TTC
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L'association ne disposant pas de la totalité du financement, elle a sollicité le concours 
financier de la Ville de Bordeaux, à l'aide d'un dossier formant l'annexe 1, et selon le plan de 
financement détaillé en annexe 2 : 

- Girondins de Bordeaux Omnisports8  927,88 € 
- Mairie de Bordeaux 18 000,00 € 
 ------------------ 

TOTAL 26 927,88 € 

Après examen attentif, il nous a paru opportun de réserver une suite favorable à cette 
demande afin de conforter l'action menée par ce club en faveur du développement du sport, et 
d'octroyer à l'association "LES GIRONDINS DE BORDEAUX OMNISPORTS" une subvention 
d'équipement de 18 000,00 €uros.

En conséquence,je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
- adopter le principe de ce soutien financier, 
- décider le versement de la somme de 18 000 euros dont le montant sera imputé sur le 
budget de la Ville 

- fonction 4 sports et jeunesse 
- sous fonction 41 sports 
- rubrique 412 stades 
- nature 2042 
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ANNEXE 1

SUBVENTION

D’EQUIPEMENT

TRAVAUX SUR VESTIAIRES

DETAIL DES DEVIS :

Devis B26D140 du 20 septembre 2006- entreprise G-TEC :

7 741,77 € HT soit 9 259,16 € TTC 

Devis B26D178 du 27 septembre 2006- entreprise G-TEC :

2 996,50 € HT soit 3 583,81 € TTC 

Devis 0612201 du 20 décembre 2006- entreprise GEPA :

1 904,00 € HT soit 2 277,18 € TTC 

Devis 612012 du 16 novembre  2006- entreprise 

CONCEPT’ELEC : 2 668,00 € HT soit 3 190,92  € TTC 

Devis 104 du 9 mars 2007- entreprise CASSAGNE :

7 204,69 € HT soit 9 259,16 € TTC 
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ANNEXE 2

SUBVENTION

D’EQUIPEMENT

TRAVAUX SUR VESTIAIRES

PLAN DE FINANCEMENT

CHARGES PRODUITS 

MONTANT HT DES TRAVAUX :
22 517,96 € 

GIRONDINS DE BORDEAUX
OMNISPORTS :
8 927,88 €

TVA à 19,6 % :
4 409,92 € 

VILLE DE BORDEAUX :
18 000,00 € 

MONTANT TOTAL
26 927,88 € 

MONTANT TOTAL
26 927,88 € 

ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DU GROUPE DES VERTS 
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Championnat du monde de cyclisme handisport. Exonération des 

dépenses directes au stadium 

Monsieur Joël QUANCARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

La Fédération Française Handisport, sous l’égide de l’Union Cycliste Internationale, organise 
du 19 au 23 août 2007 au Stadium de Bordeaux Lac, les Championnats du Monde de 
Cyclisme Handisport. 

Cet évènement rassemblera l’élite mondiale du cyclisme handisport soit près de  
700 participants représentant plus de 50 nations. Ce championnat constitue le plus grand 
rendez-vous mondial de la discipline avant les Jeux Paralympiques de Pékin en 2008. 

A cette occasion, il nous apparaît opportun de répondre favorablement à la demande de la 
Fédération Française Handisport qui souhaite être exonérée des frais de location du Stadium 
pour un montant de 14 500 €. 

Les frais engagés par cette Fédération sont en effet très importants et cette aide nous semble 
parfaitement appropriée et justifiée. 

Je vous demande donc, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir décider que la Fédération 
Française Handisport soit exonérée des frais de location du Stadium pour le montant ci-
dessus. 

M. QUANCARD. -

Monsieur le Maire, la première délibération consiste à accompagner quelques événements qui 
vont agrémenter et entourer la Coupe du Monde de Rugby dont nous avons déjà parlé. 

Nous aidons également les Girondins Omnisports à financer des rénovations de vestiaires. 

Enfin et surtout nous voulons poursuivre les efforts déjà faits pour le Championnat du Monde 
de Cyclisme Handisport qui aura lieu – je le rappelle à tous mes collègues - du 19 au 23 août 
dans notre magnifique vélodrome, en exonérant l’organisateur des droits de location du 
vélodrome.

M. LE MAIRE. -

C’est une très belle manifestation qui va regrouper plus de 50 pays. Une partie se passera au 
stadium, une autre partie sur piste à Villenave d’Ornon.

Je pense qu’il faudra faire une communication adéquate pour qu’il y ait une forte participation. 

M. PAPADATO. 

M. PAPADATO. -

Monsieur le Maire, sur la 303.
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« On ne naît pas écologiste on le devient ». Visiblement les Girondins ne le sont pas encore 
devenus parce que la chaudière proposée est une chaudière toute simple.

Donc je regrette que la municipalité s’engage à soutenir encore une fois un exemple de ce qu’il 
ne faut pas faire. Merci. 

M. QUANCARD. -

Est-ce que je réponds ? 

M. LE MAIRE. -

Il a raison. Donc on ne répond rien…. 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 


